
MI-\ISTERE DE L',{GRICULTURE

SER\:ICE DEP.A.RTEIIENTAL DE L'INSPECTION DU TRAYAIL. DE L'EI,IPLOI
ET DE LA POLITIQUE SOCIALE AGRICOLES DES H.4.UTES-PYRE\EES

BARE\4E DES S,{LAIRES APPLICABLES E\ EXECLTION DES DISPOSITIONS DE LA
CONVE\TIO\ COLLECTIVE DE TRAVAIL SIGNEE LE 6 JUILLET ] 972

\4ODIFIEE ET COMPLETEE

BAREME DES SALAIRES AU 1" JLi]LLET 2OO5 A,'E|\"A\"T NO 73)

tl) rL^.tt ar 35 her.s pur:.nain.
tlj tt. tQ 16.ùt. a lo l1e4te tra1|r.
t-.r ar p.itt.l. Ie 14eh. lut.

Ces laux horaires soni applicables en reDaDi compte de la durée Légalc du rrarail fixée à 35 heures
hebdomâdaires (151.6. h mensualjséesl à compicr dx l"'jarlier l00l er en prcndnr en considérarion les garandes de
mamùen de rémunérâtion pré\u.s par l'anicle i2 de la Loi du 19 ianlier 1000 modifiée er t Accord Narional du 23
délembre l981modi f ié .

L ensenble des élémenrs dc rénrunération ne poulra êrre mférieur au salaire n1ùimun inreryrofessionnel
de croNsance colrespondânl âu travail effecûé.

Sâlâire des cadres

Niverux Salâire horaire
Heures normâles

Heures sup,
à + 2 5 y "

(2)

Heure sup.
à + 5 0 7 "

(3)

Salaire mensuel
(1s1,67 h)

N I  E I 8.03 € 10.04 € 12.05 € I  I 1 7 . 9 1  €
\  1 - E l 8.09 € 1 0 , 1 r  € 1 t . 1 4  € t : 2 7 . 0 1  €
N 2 . E I t.:0 € 10 . :5  € 12.30  € I  243.69 €
\ 2 - E 2 8.:8 € 10 .15  € l:. ,12 €
N 3 - E ] E.: l l  € 10._i9 € 12 .71  € 1 2t4.6,1€
N - l - 8 2 E . b 5  € 1 0 . 8 1  € 1 1 1 1 . 9 5 €
N,+ E 1 E.96  € I 1 . 2 0  € 13.:1,+ € I  35E.96 €
N - + - E l r  1 .56  € 1 3 . 8 E  € 1 ,+02.95 €

Classification Coefficient SâIâire horaire lleures sup.
I leures à+ 25 o

normales
/1) 12)

Heure sup. Sâlâire mensuel
' .,ï " (1s1'67 h)

Groupe III l iO  q ,o0  € r  l . tE r  H.85 € 1 501.53  €
Groupe II 300 10 .52  € 1 3 .  t 5  €  I 5 . - 8  € I  595.57  €
Groupe I l l 0  1 1 . J 8  € 14.23 € 1'7 -0'�1 € I 726.00 €



Açantases e! nature

Nouniture.. .  . . .  . . .  . . . . . . .  .1.?8 € X:,5 = 11.95 € parjou -  mensuel . . . . . . . . . . . . . . . . .  163,,18 €
Logemenl  cé l ibata i re. .  . .8 .03 € X 5 = . . . . . .  . . .  . . . . . . . . . . .  . . .  mensuei . . . . . . . . . . . . . . . .
B lânchrssage. . . . .  . . . . . . . . . . . .8 ,03 € X 7 = . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  mensuel  . . . .  . . . . . . .  . . .

Total

La |aleur desimar;on dx logement fâInilial de foncrion fail lobiet dune évaluatioû
technique détermriee et llxée par la conlention colleclive de travâiL.

Salalre des leunes ouvrien

-{ tilre 1ndicatil 1a pan oui'rièrc des charges sociales sur le salaire brur s élè\'e au 1 0l :00-\ à :

0.15 9;
Assurance \ieillesse 6.55 9"
Assurancc vi.illcsse 0 . t 0  " "

Relraire 1 . 1 5  %
ACIF 0.80 9n

0.,+0 ",;

C . S  G . abartemenl  de l ' " .ur  .a la i rc  bruI )
C.R.D,S. s abafiemenl de 3 9; sur salairc bruÎ

10.r 5 €
5 6 , 1 1 €

459.84 €

De 16 à 17 ans t0 9n du salaire de I'ouvf;er adulte de néme qualificâtion professionnelle.
Dc 17 à 18 ans 90 % du salalre de loui'rief adulie de ûréme qualification professiomelle

A égâirté de qualificalion professionnelle el de rendenenl. lesj€uDes ouvriers perçoivenl les sâ]âiles des
adultes. L'aba$ement susvisé est supprimé poul les jeunes justifiant de 6 nlors de pratique professionnelle dans la
brânche dactilité don! ils relèlent.

Prnne d ancienneté

Au iitre de lânciennelé. il es! attibué la majoralion de ialaire brut sui'ânte : 3 9i' après 3 âûs de présence
condnue, 5 9/" après 6 ans. I % âprès 10 ans. l0 % après 15 ans.

Déclaraiion d embâuche

Les elnploteurs son! tenus deffectuef auprès d. lâ Cairse de N1ùlLralrté SocÉle Agicole des Haules-
Pyrénaes. une déclaraûon noninative de lout salarié. préllâblement à loute enbauche.

Pointaqe des heures dc 1râr âil

Les emploteuls de'ronr rroler, aû j,.ur le tour et pour chaque sen1aine. sur un regÈtre ou documen| le
nombre c'heùres de irlr\ail effecûées par chaque saladé et élcniucllenrenr lc nonbre dLeures non efecruées pour

Ce reglsrrc ox docuneù1 .loil être émargé 1oIS de chaque paye par I emplo-veur er doil l'êÎre élalement par
le salarié âu plus lard dans lei lruitjours quL suivent la pale. Il doil être renu à 1a disposltion des agents de conlrôle e1
.on 'er  e perdJn c.  rq Jr .  r  lJ  dJre d,  . .  l l r r rc

Congés pa\és

Les congés payés doileni ètre calculés à Iagson d. : lours 1 : ouvmbles par nois de tralajl. L'indemnilé
afférente au congé est égale au dixiàne de 1a rémuréralion tôrale perçuc aù cours de la période de référence.

Col1satons ouvières

C.S.G déduclible abattement de 3 % sur salaire brut

2 4 t ' (


